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	Contrat écrit pour l’aliénation d’armes
Armes selon Art. 10 LArm / Armes non soumises a l’autorisation



Aliénateur / trice  ( vendeur, loueur, donateur etc.)
Prénom                                               Nom                                                                Date de naissance
	
	
	
	
	


Adresse                                                             NPA                       Lieu
	
	
	
	
	


	Signature de l’aliénateur / trice
	


Arme / élément essentiel d’armes
	Type  ( Carabines à repetition manuelle, Fusils à air comprimé )
	


	Fabricant
	


	Désignation/Modèle ( Karabiner 31, Diana 34)
	


	Calibre
	


	Numéro de série
	


Acquéreur ( acheteur, , receveur etc.)

Prénom                                               Nom                                                                 Date de naissance
	
	
	
	
	


Adresse                                                            NPA                       Lieu
	
	
	
	
	


	Type et numéro de la pièce 
d’identité
	


	Signature de l’acquéreur
	


Lors de l’aliénation des armes à feu le devoir d’informer lors de la collecte des donnés personelles selon la Loi sur les arnes, art.32f, al. 2, est à respecter.

	Lieu / date de la signature du contrat
	


Envoi
- 1 exemplaire pour l’aliénateur
- 1 exemplaire pour l’acquéreur
- 1 exemplaire pour l’Office cantonal ( armes à feu seulement )   

